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Objet : Justice et réparation pour Yonny Ronay Chacón González

Monsieur le Président,

À la suite d'informations reçues de l'ACAT-France, je me permets de vous écrire afin de vous exprimer ma profonde préoccupation concernant la situation de Yonny Ronay, jeune étudiant originaire du Chiapas, arrêté arbitrairement le 13 mars 2019 alors qu'il rentrait à Cintalapa depuis Tuxtla Gutiérrez où il étudiait. Condamné à 31 ans et 6 mois de prison à l'issue d'un procès entaché de graves irrégularités, il demeure incarcéré à ce jour au centre pénitentiaire n°15 de Copainalá, dans l'État du Chiapas.

Interpellé sans motif à un barrage de police, Yonny Ronay a été soumis à des actes de torture physique et psychologique afin de lui extorquer des aveux. Il a été exhibé publiquement dans les médias comme membre présumé d'un groupe criminel avant d'être réarrêté et à nouveau torturé pour le forcer à avouer des faits commis à Villaflores, alors qu'il se trouvait à Cintalapa au moment des faits. Des policiers ont par ailleurs utilisé la copie de son permis de conduire, saisie lors de son arrestation, pour l'intégrer frauduleusement dans un autre dossier.

Dès les premières audiences, Yonny Ronay a dénoncé ces actes de torture devant le juge et désigné l'un des agents du ministère public parmi les auteurs. Des certificats médicaux et des témoignages corroborent ses allégations. Malgré cela, il a été condamné, et cette condamnation a été confirmée en appel en juin 2022. En 2023, un recours en amparo direct a été introduit devant le pouvoir judiciaire fédéral pour dénoncer les violations subies. En 2024, un juge fédéral a reconnu de sérieuses irrégularités dans la procédure pénale et ordonné la révision du procès. 

Je vous exhorte donc, Monsieur le Président, à libérer Yonny Ronay, à veiller à ce que les violations des droits humains subies soient pleinement reconnues, et à ce que des mesures de réparation intégrale soient engagées en sa faveur et en faveur de ses proches, conformément aux obligations internationales du Mexique en matière de droits humains.

Je vous remercie de l'attention que vous porterez à cette situation et vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes salutations distinguées.
	
	
	



